
V-ASSURE
Assurance Caillouteuse Certifiée™

CERTIFICAT D'ASSURANCE
CONTRE LES RISQUES CAILLOUTEUX

■ ■ ■
MERCI D'AVOIR PAYÉ CHEZ V-ASSURE !

Vous êtes désormais OFFICIELLEMENT ASSURÉ(E)

contre TOUS les risques caillouteux, notamment :

• Les cailloux qui traînent dans le jardin

• Les cailloux dans les chaussures

• Les cailloux qui regardent bizarrement

• Les éboulements de graviers déchirants

• Les pierres philosophales non philosophiques

• Les galets de plage humides et glissants

• Les roches sédimentaires de mauvaise humeur

Paiement effectué en : Mauvaises Herbes Premium™

Montant : 3 pissenlits + 1 ortie de qualité

Date d'émission : 12/04/2026

N° de police : CAILLOU-20260412-42LOL

Validité : Jusqu'à la fin des temps (ou du jardin)

Le Directeur des Cailloux,

M. Roc D. Pierre
(signature en mauvaise herbe)

■ Ce document est 100% fictif et créé pour rire. V-Assure n'existe pas. Les cailloux ne sont pas assurables.
Aucune mauvaise herbe n'a été blessée lors de la création de ce certificat.


